
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU LOGEMENT, DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 
ET DE LA RURALITÉ 

Décret no 2014-1414 du 27 novembre 2014 relatif à l’utilisation de certains matériaux  
ou dispositifs prévus à l’article L. 111-6-2 du code de l’urbanisme 

NOR : ETLL1414147D 

Publics concernés : collectivités territoriales, maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, constructeurs et promoteurs, 
architectes, bureaux d’études thermiques, entreprises du bâtiment, de matériaux de construction et de systèmes 
techniques du bâtiment. 

Objet : modification des règles d’urbanisme s’appliquant à l’utilisation de certains matériaux, procédés ou 
dispositifs écologiquement performants. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : la loi prévoit que, nonobstant les règles relatives à l’aspect extérieur des constructions prévues 

notamment par les plans locaux d’urbanisme (PLU), un permis de construire ou d’aménager ne peut s’opposer à 
l’utilisation de certains matériaux, procédés ou dispositifs écologiquement performants, sauf dans certains 
secteurs sauvegardés ou délimités par les collectivités territoriales. Les autorisations d’urbanisme ne peuvent ainsi 
s’opposer à l’utilisation d’équipements qui favorisent la performance environnementale des constructions, 
notamment lorsqu’ils sont renouvelables ou qu’ils permettent d’éviter l’émission de gaz à effet de serre. Le présent 
décret clarifie la liste des équipements éligibles, et retire les portes, portes-fenêtres et volets isolants qui n’avaient 
pas à y figurer, les PLU n’en restreignant pas l’usage. 

Références : le code de l’urbanisme modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 111-6-2, R. 111-50 et R.* 431-18-1 ; 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article R. 111-50 du code de l’urbanisme est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 1o Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture » ; 
2o Le troisième alinéa est supprimé ; 
3o Dans les quatre derniers alinéas, les numérotations 3o, 4o, 5o et 6o deviennent respectivement les 

numérotations 2o, 3o, 4o et 5o. 

Art. 2. – A l’article R.* 431-18-1 du code de l’urbanisme,  les mots : « de portes, de portes-fenêtres ou de 
volets isolants ou » sont supprimés et les mots : « un document par lequel il atteste que ces dispositifs sont 
conformes aux dispositions de l’arrêté visé aux 2o et 3o de l’article R. 111-50. » sont remplacés par les mots : « un 
document par lequel il s’engage à installer des dispositifs conformes aux dispositions de l’arrêté prévu au 2o de 
l’article R. 111-50. ». 

Art. 3. – La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie et la ministre du logement, de 
l’égalité des territoires et de la ruralité sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2014. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 
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La ministre du logement, 
de l’égalité des territoires 

et de la ruralité, 
SYLVIA PINEL 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL   
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